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Le dispositif régional Les Générateurs

Vous accompagner concrètement et le plus tôt possible dans vos projets 
d’énergies renouvelables

• Aide pour : 
• Identifier les points clés du développement, si vous 

avez un projet ou êtes démarchés
• Piloter votre projet et les échanges avec le 

développeur
• Optimiser vos recettes au delà de la fiscalité 

“classique” et de la location du foncier
• Faire de votre projet un projet concerté, qui implique 

les acteurs locaux
• Mobiliser les citoyens comme vous le souhaitez

Vous déciderez en connaissance de cause, vous définirez le mode de 
gouvernance qui vous convient, vous ferez profiter votre territoire des 
retombées financières et vous établirez les partenariats pertinents et adaptés 
à votre contexte local. 



Quelles possibilités s’offrent à vous ? 

• 100% privé : aucune implication du territoire, ni dans la gouvernance, ni dans le financement

• Financement participatif : aucune implication du territoire dans la gouvernance, financement 

limité à 3-4 ans

• Co-exploitation : implication dans la gouvernance et dans le financement à la fin du 

développement

• Co-développement : implication forte du territoire dans la gouvernance et dans le 

financement dès la phase développement, avec un acteur privé (extérieur au territoire)

• Portage Territorial : implication du territoire dans la gouvernance et dans le financement dès 

la phase de développement, avec pas ou peu d'implication d'acteurs extérieurs au territoire
Source : Banque des territoires et Coopawatt



Quelles posture adopter ?

Investir 
Prendre part dans une société de projet. Participer activement à la gouvernance et aux décisions  pouvant aller jusqu’à la maîtrise du projet

Faciliter
Soutenir opérationnellement le projet (subventions, appui technique, mise à disposition)

Soutenir 

Créer un cadre propice à l’émergence du projet et assurer l’animation territoire



Quelles acteurs associer ?

Collectivités 
Communes, Communautés de communes, d’Agglomération, Syndicats d’énergie, etc.

Autres acteurs territoriaux
Sociétés citoyennes EnR locales ou voisines (Jurascic, Fruitière à énergies, Ercisol, Le Varne); habitants, entreprises, agriculteurs, 
associations

Opérateurs privés ou parapublics 

CNR, QEnergy, Engie, Total Quadra, EDF Renouvelables; SEM EnR : SEM Yonne Energie, Nièvre Energies, EnR Citoyenne, Côte d’or 
Energies ou des partenaires techniques d’Assistance à maîtrise d’ouvrage comme Coopawatt.

Investisseurs externes parapublics & ESS
Energie partagée investissement, Fonds national EnerciT, Fonds régionaux : Oser, Terra Energies, Energies Positif, etc.



Quels leviers pour votre collectivité ?
D’un modèle conventionnel clé en main vers un portage territorial complet

Gouvernance 
Information sur les décisions du projet seule > la prise en main des décisions du projet

Financement
Aucun financement sans aucun risque et retombées économiques réduites > financement par le territoire du projet et prise de risque pour 
maximiser les retombées sur le territoire.

Concertation et implication avec les citoyens
Réunions d’informations descendantes > implication collective des collectivités et des citoyens à chaque étape du projet et sur le long terme 
(développement à l’exploitation)



Quelles retombées ? 

Source : Énergie partagée



Les EnR appartiennent à votre territoire
Il faut vous appuyer sur vos ressources naturelles locales pour en faire un levier économique, social, 
écologique et démocratique



Merci ! 

Contact

Jean-Pierre VALLAR - Alliance des syndicats d’électricité

Point d’entrée principal pour les collectivités

06 82 51 55 84  - contact@territoire-energie-bfc.fr

Melchior de ROQUEMAUREL - Jurascic 

07 69 19 67 21  - mderoquemaurel@jurascic.com
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